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ARTICLE 11

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« élevés »

le mot :

« abusifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel qu’il est rédigé l’article 11 laisserait penser que le fait, pour une entreprise, de pratiquer des prix 
ou des marges élevés, c’est-à-dire d’exercer son activité avec le souci de la rentabilité économique, 
serait en soi contestable, voire représenterait une faute.

Or, des prix élevés s’expliquent souvent par une production française (rappelons que les charges des 
entreprises sont répercutées dans le prix du produit), par la qualité du produit ainsi que de nombreux 
autres facteurs.

Ce qui soulève des préoccupations de concurrence c’est le fait d’abuser de sa position, de pratiquer 
des prix ou des marges abusifs. Cet amendement vise donc à rétablir la notion d’abus dans le texte.


